
 
  
 

  

Clercs et laïcs selon Vatican II
  Par , le 30/8/2018 à 06h00  

  

18. Le Christ Seigneur, pour assurer au Peuple de Dieu des pasteurs et les moyens de
sa croissance, a institué dans son Église divers ministères qui tendent au bien de tout
le corps. (…) Les ministres qui disposent du pouvoir sacré sont au service de leurs
frères.

31. Sous le nom de laïcs, on entend ici tous les fidèles, en dehors des membres de
l’ordre sacré et de l’état religieux reconnu dans l’Église qui, étant incorporés au Christ
par le baptême, intégrés au Peuple de Dieu, et participants à leur manière de la fonction
sacerdotale, prophétique et royale du Christ, exercent pour leur part, dans l’Église et
dans le monde, la mission qui est celle de tout le peuple chrétien. Le caractère séculier
est le caractère propre et particulier des laïcs. (Constitution Lumen gentium)
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